
OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS D'UNIEUX

Prêt de matériel

L'OMS peut vous proposer le prêt de matériel ci-dessous :

Ce matériel étant propriété de l'OMS, seuls les membres élus du bureau sont habilités à satisfaire
votre  demande.  S'agissant  de  matériel  de  qualité  professionnelle  et  donc  d'un  coût  élevé,  une
caution importante vous sera demandée, elle sera restituée dès que l'état aura été constaté par un des
membres du bureau.

Les demandes doivent être adressées soit à :

                                  omspresident@oms-unieux.fr
                         ou
                                  par courrier OMS place Charles Crouzet 42240 UNIEUX

Le contrat est établi en deux exemplaires, l'un devra être retourné, daté et signé accompagné du
chèque de caution.

Montant des cautions :

– petite friteuse électrique 100 euros
– moyenne friteuse électrique avec vidange 400 euros
– friteuse double bacs à gaz (butane) 800 euros
– plancha à gaz (butane) 800 euros
– machine à hot-dogs 300 euros
– refroidisseur de boissons 800 euros
– sono 800 euros
– percolateur 300 euros
– vidéo-projecteur 300 euros
– écran pour vidéo-projecteur 200 euros

      -     crépière                                                         200 euros

Le matériel sera remis au lieu et au  jour fixés avec le représentant de l'OMS, le retour devra se faire
sur le même principe. Le chèque de caution vous sera retourné après vérification du matériel.

Le bureau de l'OMS


